
 

RE PRESSENVENT

PREFECTURE DU VAL D'OISE

 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES Cergy-Pontoise, le
DE L'ENVIRONNEMENT |
ET DE L'AMENAGEMENT
 Bureaudel'Environnement

ne

LE PREFET DU VAL D'OISE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

= VUla loi modifiée n° 76.663 du 19 jüillet 1976 relative aux installations-classées

pourla protection de l’environnement;

= VU le décret modifié n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la

loi précitée, notamment son article 17 ;

_ VU la demande en date du 23 décembre 1998 par laquelle la société de Négoce de

Véhicules Accidentés (SNVA), a sollicité l'autorisation d’exploiter sur le territoire de

la commune d’HERBLAY, 46, 48 rue de la Marne, une installation de stockage et de

récupération de déchets de métaux et d’alliages, de résidus métalliques, d’objets en

métalet de carcasses de véhicules hors d'usage;

- VU l'étude d’impact, plans et renseignements produits à appui de la demande;

- VU l'arrêté préfectoral en date du 5 février 1999 portant ouverture d'enquête

publique d’un mois sur la demande susvisée ;

- VU les registres d'enquête ouverts dans les communes d’'HERBLAŸ, BEAUCHAMP

et MONTIGNY-LES-CORMEILLES;

_ VU lescertificats de publication et d’affichage établis par les communes susvisées;

- VUla délibération du conseil municipal de MONTIGNY-LES-CORMEILLESen date

du 10 mai 1999 ;

_ VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 31 mai 1999 ;

_ VU l’avis de Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales:

ler mars 1999 ;

_ VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement : 23 avril 1999 ;
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- VU l'avis de Monsieurle directeur régional de l’environnement d’Ile de France : 23
mars 1999 ;

- VU l’avis de Monsieur l’architecte des bâtiments de France : 15 mars 1999 ;

- VU l’avis de Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de

 
secours-:_3mars1999;

- VU l’avis de Monsieurle directeur départemental de l’agriculture et de la forêt : 4
mars 1999 ;

- VU l’avis de madame le directeur départemental du travail, de l'emploi, et de la
formation professionnelle 23 février 1999;

- VU l'avis émis par Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement d’ARGENTEUIL,le
23 juin 1999; n T7

- VU l'arrêté préfectoral du 24 août 1999 fixant une prolongation de délai pour
permettre de statuer sur la demande susvisée :

- VU le rapport de Monsieur le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de
l’environnement d’Ile de France en date du 2 septembre 1999:

- VU l'avis favorable formulé par le conseil départemental d’hygiène au cours de sa
séance du 16 septembre 1999;

-Le demandeur entendu ;

- VU lalettre préfectorale en date du 21 septembre 1999, adressant le projet d’arrêté
d’autorisation à la société en lui accordant un délai de quinze jours pour formuler ses
observations;

- CONSIDERANT que le délai laissé à l’exploitant s’est écoulé sans aucune
observation de sa part ;

-SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val
d'Oise;

-ARRETE-

Article 1°: La société de Négoce de Véhicules Accidentés (SNVA) est autorisée,
sous réserve des droits des tiers et à compter de la date de notification du présent
arrêté, à exploiter 46, 48 rue de la Marne à HERBLAY,les installations classées

répertoriées sous la rubrique précisée ci-après:

sh





- Stockage et activités de récupération de déchets de métaux et d’alliages, de
résidus métalliques, d’objets en métal et de carcasses de véhicules hors
d'usage

La surface utilisée étant supérieure à 50 m°?
Surface utilisée: 6463 m2

N° 286 = installation soumise à autorisation
re _

 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article 17 du décret du 21 septembre
1977 susvisé, les prescriptions techniques annexées au présentarrêté sont imposées à
la société pour l’exploitation de l’installation précitée.

Article 3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l’exploitant sera
passible des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976
modifiée par la loi n° 85.661 du 3 juillet 1985.

Article 4 : L’exploitant devra se conformerstrictement aux dispositions édictées par
le Livre Il du code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son exécution dans
l'intérêt de l’hygiène et de la sécurité destravailleurs.

Article 5 : Le pétitionnaire devra toujours être en possession de son arrêté
d’autorisation qui devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute
réquisition des délégués de l’administration préfectorale.

Article 6 : La présente autorisation n’est délivrée qu’au titre de la loi du 19 Juillet
1976 susvisée relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement. Elle ne dispense pas le pétitionnaire de l’obtention, le cas échéant,
du permis de construire.

Article 7 : Cette autorisation sera considérée comme nulle et non avenue s’il y a

cessation d’exploitation pendant deux ans.

Article 8 : Si l’établissement vient à être cédé, le nouvel exploitant ou son
représentant sera tenu d’en faire la déclaration à la préfecture dans le mois qui suit la
prise de possession, en indiquant ses nom, prénoms, et domicile. Sil s’agit d’une
société, sa raison sociale ou sa dénomination doit être mentionnée dans la

déclaration, ainsi que son siège social et la qualité du signataire.

Article 9 : Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie d'HERBLAY pendant
une durée d’un mois. Le maïre établira un certificat constatant l’accomplissement de
cette formalité et le fera parvenir à la préfecture.

Une copie de cet arrêté en sera déposée aux archives des mairies de

BEAUCHAMP et MONTIGNY-LES-CORMEILLES et maintenue à la disposition du
public.

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du

préfet et aux frais de l’industriel dans deux journaux d’annonces légales du
département.
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Article 10 : Conformément aux dispositions de l’article 14 de la loi du 19 Juillet

1976 susvisée, le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de
VERSAILLES.

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui

commence à courir le jour où ledit acte leura été notifié;

29)parlestiers;personnesphysiques-ou-—morales,lescommunes.
interessées ou leurs groupements, dans un délai de quatre ans à compter de la
publication ou de l’affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé
jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de
l'installation.

Article 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d’Oise,

Messieurs les conseillers généraux, maires d'HERBLAY et de BEAUCHAMP

Monsieur le député maire de MONTIGNY-LES-CORMEILLES et Monsieur le
directeur régional de l’industrie, de fä-recherche et de l’environnementd'Ile de

France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat.

Fait à Cergy-Pontoise, le \ 1 oct. 1999

  

! Pour le Préfet,
POUR AMPLIATION ' du Dépertement du Val-d'Oise

| Le Secréiaire Général
Pourle Préfet, |

du Département du Val d'Oise,
Le Chef de Bureau, |
.

Sign& : Hugues BOUSIGES
ee

|

Ludovie GRAIMPR



     



 
 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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SOCIÉTÉ DE NÉGOCE DE
VÉHICULES ACCIDENTÉS
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‘TITRE 1 - CARACTÉRISTIQUESDE L'ETABLISSEMENT

 
 

ARTICLE1.1 - AUTORISATION

La Société de Négoce de Véhicules Accidentés (S.N.V.A.), est autorisée, sous réserve du respect des
prescriptions du présentarrêté, à exploiter sur la commune d'HERBLAYles installations visées par
l'article 1.2 du présent arrêté, dans son établissement situé 46 bis-48 rue de la Marne.

ARTICLE 1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS

 

Désignation de l’activité Elément caractéristique
Rubrique de la

nomenclature
Régime

 
Stockage et activités de

récupération de déchets, de
métaux et d'alliages de

résidus métalliques, d’objets

en métal et carcasses de
véhicules hors d’usage,
etc..., la surface utilisée

étant supérieure à 50 m°  

Surface utilisée : 6463 m°

 

286

  
 
A : Autorisation

ARTICLE1.3 - INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES
À DÉCLARATION

Les prescriptions du présentarrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dansl'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les
dangers ou les inconvénients decette installation.
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TITRE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES
  
 

ARTICLE 2.1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux

plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause,

elles respectent les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. Toute
modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

ARTICLE 2.2 - DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er dela loi du 19 juillet 1976 modifié, est
déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets

prévisibles surles personneset l'environnement.
L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu
de l'analyse des causes et des circonstancesde l'accident, et les confirme dans un document transmis

sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées, sauf décision contraire de celle-ci.

ARTICLE 2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES(INOPINÉS OU NON)

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de

prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi quel'exécution
de mesures de niveaux sonores et vibrations. lis seront exécutés par un organismetiers qu'il aura
choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence
de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné,le respect desprescriptions d'un

texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés

à cette occasion sont supportés parl'exploitant.
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à là disposition de
l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle

envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté,
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ARTICLE2.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLEET REGISTRES

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années, à
la disposition del'inspection desinstallations classées, saufréglementation particulière.

”ARTICLE2.5-CONSIGNES

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection
desinstallations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel
concerné ou susceptible de l'être. -





 

ARTICLE 2.6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ

Lorsquel'exploitant metà l'arrêt définitif une installation classée,il adresse au préfet, dans les délais
fixésà l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le

plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce
mémoire précise les mesures priseset [a nature des travaux pour assurerla protection des intérêts

visés à l'article 1 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre notamment :
- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents surle site,
- la dépollution des sols éventuellement pollués,
- l'insertion de l'installation dans son environnement et le devenir du site.

ARTICLE2.7 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’installation dans le

paysage.Il double la clôture grillagée de l’exploitation d’une haie végétale.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle del'exploitant sont aménagés et maintenus en bon
état de propreté.

ARTICLE 2.8 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS- CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE 2,9 - ANNULATION - DECHEANCE

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.
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 TITRE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À
L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT

  
 

CHAPITRE 3.1 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU

ARTICLE 3.1.1 - PRELEVEMENTS D'EAU

Les ouvrages de prélèvement sont équipés en eaux de nappe ou de surface de dispositifs de mesure
totalisateurs et d'un dispositifde disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux
d'alimentation (eaux de nappe ou distribution d'eau potable). L'exploitant établit un bilan annuel des
utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait apparaître
éventuellement les économies réalisables.

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l’intérêt des différents utilisateurs de l’eau.
En particulier, ils sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagementet de
gestion des eaux lorsqu'il existe.

ARTICLE 3.1.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

3.1.2.1 - NATURE DES EFFLUENTS

On distingue dans l'établissement:

les eaux vannes et les eaux usées de lavabo,toilettes. (EU) ;

les eaux pluviales non polluées récupérées sur les toitures (EP1);
les eaux pluviales susceptibles d’être polluées récupérées sur les voiries et les aires de
stationnement (EP2);

les effluents industriels issus du lavage des véhicules et de l'atelier (ET.

ARTICLE 3.13 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS OU PRODUITS

3.1.3.1 - CARACTÉRISTIQUES

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux
polluées ou produits vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir.

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curables, étancheset résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.





l
l
e

 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les effluents aqueux ne dégagent pas par mélange, de produits toxiques ou inflammables dans ces
réseaux ainsi que dans le milieu récepteur.

73.1.3.2-ISOLEMENTDUSIE

Les réseaux decollecte de l'établissement sont équipés d'obturateurs ou de vannes de sectionnement
de façon à maintenir toute pollution accidentelle surle site. Ces dispositifs sont maintenus en état
de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement. Leur entretien et leur mise
en fonctionnement sont définis par des consignes.

3.1.3.3 - BASSIN DE CONFINEMENT

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides répandus accidentellement sur les aires de
stockage, sont collectés dans un bassin assurant un temps de rétention moyen minimum de vingt-

quatre heures. Sa capacité est au moins de 116 m°.
Le contenu de ce bassin est enlevé par une entreprise agréée ou rejeté après déshuilage.
Le bassin derétention est entretenu de manière à conserver son étanchéité.

ARTICLE3.1.4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et
de chacune desdiverses catégories d’eaux polluées comportant notamment:

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (dispositif de disconnexion, isolement de la
distribution d’eau potable...)
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature.

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 3.15 - CONDITIONS DE REJET

3.1.5.1 - CARACTÉRISTIQUES DES POINTSDE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent à deux points de rejet

qui présententles caractéristiques suivantes:
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Pointde rejet N°i N°2

Nature des effluents EP] EP2 EU EI

Exutoire du rejet | Réseau des eaux pluviales | Réseau des eaux usées

Séparateur séparateur
Traitement avant rejet d'hydrocarbures d'hydrocarbures

ds k . Champs d'épandage de
Milieu naturel récepteur Ru du Liesse PIERRÉLAYE

Condition de Autorisation de raccordement
raccordement au réseau public 
 
Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné dans ie tableau précédentestinterdit.

3.1.5.2 - AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET

Sur le réseau de collecte des effluents aboutissant aux points de rejet numéros 1 et 2 est prévu un
point de prélèvement d'échantillons et un point de mesure (débit, température, concentration en

polluants..). Ces points, situés en sortie des séparateurs d’hydrocarbures, comportent des
caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être aisément accessibles,

de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans
apporter de perturbation du milieu récepteur.

ARTICLE3.1.6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS

3.1.6.1 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS REJETES

Lesinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des
valeurs limites imposées aux rejets par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et
surveillées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit,
température, composition..).

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de
traitement.

3.1.6.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES

L'ensemble desrejets du site doit respecter les valeurs limiteset caractéristiques suivantes:

- Température : < 30°C

- pH: compris entre 5,5 et 8,5

-_ Couleur: modification dela coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de

la zone de mélangeinférieure à 100 mg/Pt/l
- exempt de matières flottantes
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3.1.6.3 - CONDITIONS PARTICULIERES DE CHACUN DES REJETS

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites
en concentration ainsi que les modalités de surveillance des effluents définies dans le tableau ci-
après:

Référence desrejets : N°1 et N°2
 

 

 

Prélèvements et analyses par

Paramètres Concentration laboratoire agréé
‘ maximale (mg/l) ss Périodicité dela

Type de suivi
mesure

MEST 100

Hydrocarbures totaux 5 Mesure ponctuelle k Annuelle :
(en période pluvieuse)

DCO 300     
 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur
limite prescrite.

3.1.6.4 - RÉFÉRENCES ANALYTIQUES

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes à celles
définies par les réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur.

3.1.6.5 - REJET DANS UN OUVRAGE COLLECTIF

Le cas échéant, le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la

collectivité à laquelle appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au
réseau public (art. L 35.8 du code de la santé publique).

ARTICLE3.1.7 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

3.1.7.1 - STOCKAGES

3.1.7.1.1. Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols
doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des





 

 

deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 800 I ou à la capacité
totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui doit
être fermé en permanence.

L'élimination des produits récupérés en cas d’accidentsuit prioritairementla filière déchet la plus
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans
des conditions conformes au présent arrêté.

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent
arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.
A cet effet, l’évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

3.1.7.1.2. Transports - chargement - déchargement

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. Le transport des produits à l'intérieur de
l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel

des emballages (arrimage ou éventration des fûts ..).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants,solides ou liquides (ou liquéfiés)
sonteffectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt
automatiquementle remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d’utilisation est atteint.
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3.1.7.1.3.. Déchets

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doiventêtre réalisés sur
des aires étanches en rétention et aménagées pourla récupération des eaux de ruissellement.

3.1.7.4. Réservoirs

L’étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

3.1.7.2 - ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dansl'installation.

3.1.7.3 EMPLACEMENTS SPÉCIAUX

Le sol des emplacements spéciaux prévus au point 3.5.2.2 sera imperméable et conçu de façon à

diriger les liquides accidentellement répandus vers une capacité de rétention suffisante.

CHAPITRE 32 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Le brûlage à l'air libre est interdit.

CHAPITRE 3.3 : DÉCHETS

ARTICLE 3.3.1 - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS: DÉFINITION ET RÈGLES

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement

nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou del'énergie, ainsi qu'au dépôt

ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de

nature à produire des effets nocifs surle sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter

atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement.

ARTICLE 3.3.2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par

l'établissement.





 

ARTICLE 3.3.3 - STOCKAGES SURLE SITE

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité trimestrielle produite (sauf en
situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieuresà l'établissement comme les déchets
générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En
tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an.

ARTICLE 3.3.4 - ELIMINATION DES DÉCHETS GENERES PAR L’ETABLISSEMENT

3.3.4.1 - TRANSPORTS

En cas d'enlèvement et de transport,l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de
l'environnement.

3.3.4.2 - ELIMINATION DES DÉCHETS BANALS

Les emballagesindustriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13
juillet 1994 relatifà l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les
ménages.

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de

leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à l'inspection des

installations classées.

Les déchets banals (bois, papiers, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ….) non valorisables

et non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés ou éliminés que dans des

installations autorisées ou déclarées à ce titre.

À compter du 1‘ juillet 2002, l'exploitant doit être en mesure dejustifier le caractère ultime, au sens

de l’article Lerdela loi du 15 juillet 1975 modifié, des déchets mis en décharge.

3.3.4.3 - ELIMINATION DES DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses

dépendances, est assurée dans des installations dûmentautorisées ou déclarées à cet effet au titre de

laloi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pourla protection de

l'environnement. L'exploitant est en mesure d'enjustifierl'élimination à l'inspection des installations

classées. Il tiendra à sa disposition une caractérisation et une quantification de tous les déchets

spéciaux générés par ses activités.
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3.3.4.3 - SUIVI DES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE NUISANCES

Leshuiles usagées sont récupérées et évacuées conformémentaux dispositions du décret n° 79-982
du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles
sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 21
novembre 1989 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées.

L'exploitant doit remettre un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un
tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits
d'élimination des déchets générateurs de nuisances.

ARTICLE3.3.5 - RÈGLES D'EXPLOITATION

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. Les justificatifs de cette mesure seront
maintenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. La démoustication sera
effectuée en tant que de besoin.

CHAPITRE 3.4 : PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS

ARTICLE 3.4.1 - GÉNÉRALITÉS

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne soit
pas à l'origine de bruits ou de vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou deconstituer une nuisance pour celui-ci.

ARTICLE3.4.2 - NIVEAUX SONORESEN LIMITES DE PROPRIÉTÉ

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que

définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) :

 

 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible de Emergence admissible de

les zones à émergence réglementée 7Thà22h sauf dimanches 22 h à 7 h dimanches et

(incluant le bruit de l'établissement) et jours fériés jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)  
 

L'émergence est définie comme étant la différence entreles niveaux de pression continus équivalents

pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence

des bruits générés par l'établissement).

 





 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de
manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants :

 

NIVEAU MAXIMUM en dB (A)
ADMISSIBLE en limite de propriété

PERIODE DIURNE PERIODE NOCTURNE
 

    68 dB (A) 60 dB (A)
 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière
établie ou cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

ARTICLE 3.4.3 - AUTRES SOURCESDE BRUIT

Les véhicules detransport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur
de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de

limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformesà un type
homologué.
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,
etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

ARTICLE 3.4.4 - VIBRATIONS

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sontisolées par des
dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles

techniques annexéesà la circulaire ministérielle n 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations

mécaniques émises dans l'environnementparles installations classées.

CHAPITRE 3.5 : PRÉVENTION DES RISQUES

ARTICLE 3.5.1 - GÉNÉRALITÉS

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnementet l'entretien selon des règles

destinées à prévenirles incidents et les accidents susceptiblesd'avoir, par leur développement, des

conséquences dommageables pour l'environnement.

Il est interdit d’entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins,

matériels de guerre.
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Lorsque dans les déchets reçusil sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de guerre,
des objets suspect ou des lots présumés d’origine dangereuse,il sera fait appel sans délai à l’un des
services suivants:

- Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n’excède pas une tonne)
- Service de munitions des armées (terrer, air, marine) ;
- Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d’un contrat de vente ou de

neutralisation.

L'adresse et le numéro de téléphone de ces services sontaffichés dans le bureau du responsable du
chantier.

Toute manipulation d’explosifs, munitions, engins ou parties d’engins et matériels de guerre ainsi
que des objets suspects et corps creux est effectuée conformément aux prescriptions réglementaires
en vigueur.

Le dépôt de pneumatiques est limité à 10 m3.

Aucun découpage au chalumeau n’est réalisé dans l’installation.

ARTICLE3.5.2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENTDES INFRASTRUCTURES

3.5.2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Lesrègles sont

portées à la connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

L'établissementest entouré d’un mur ou d’une clôture efficace et résistante d’une hauteur minimale

de 2 m doublée d'une haie végétale.

En dehors des heures d'exploitation, toutes les issues de l'établissementsont fermées à clef.

Les portes de l’établissement ouvrant sur l’extérieur présentes une ouverture assez large ou un recul

suffisant pour quel’entrée et la sortie des véhicules n’exigent pas de manœuvres.

A l'intérieur du chantier, des voies de circulation sont aménagées à partir de l’entrée jusqu’au poste

de réception puis des aires de dépôt.

Les activités de tri ainsi que le stationnement des véhiculesliés aux activités du site ne sont en aucun

cas réalisés en dehors des limites de l’établissement.
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3.5.2.2 - VOCATION DE CERTAINES SURFACES

En aucun cas les dépôts de ferrailles ne dépasse la hauteur de 2 m.

Le stockage à Pair libre s'effectuera uniquement sur une aire bétonnée étanche.

Une ou plusieurs aires spéciales étanches, nettement délimitées sont réservées pour les dépôts de

copeaux, tournures, pièces, matériels etc. enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits

chimiques divers.

Un emplacement spécial est réservé pour le dépôtet la préparation:

a)- des objets suspects et volumes creux non aisémentidentifiables, ainsi que les volumes creux,

clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de Îeur

remplissage ou de leur vidange.

b) - des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en vue de
leur remplissage ou de leur vidange (bidons, fût, enveloppes métalliques diverses) ainsi que des

tubes de formes diverses susceptibles de contenir des produits dangereux.

Un emplacement spécial est réservé pour le dépôt d’huiles.

3.5.2.3 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX

Le bâtiment et le local administratif sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la

propagation d'un incendie.
A l'intérieur du bâtiment, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment

dégagées pour faciliterla circulation etl'évacuation du personnel ainsi quel'intervention des secours

en cas desinistre.

3.5.2.4 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056

du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes

françaises de la série NF C qui lui sont applicables.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Uncontrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui doit mentionner

très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute

défectuosité relevée dans les délais les plus brefs.

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles

susceptibles d'engendrer dés charges électrostatiques sont mises à la terreetreliées par des liaisons

équipotentielles.
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La mise à laterreest unique, effectuée suivantles règles del'art et distincte de celle du paratonnerré

éventuel,

Le matériel électrique est entretenu en bonétat et doit en permanence rester con

à ses spécifications techniquesd'origine.

forme en tout point

3.5.2.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements

susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement à Ja sécurité des installations,

à la sécurité des personnesou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées conire la foudre

en application del'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. Les dispositifs de protection contre la foudre

sont conformesà la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membrede

la communauté européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

ARTICLE 3.5.3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

3.5.3.1 - EXPLOITATION

3.5.3.1.1. Consignes d'exploitation

ite des installations, dont le

et la santé des populations

re l'objet de consignes
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la condu

dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique

(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent fai

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment: . . t

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions €

nuisances générées,

- les instructions de maintenance et de nettoyage,

, . . -
L'exploitant s’assure de la connaissance et du respect de ces consignes par SON personnel.

3.5.3.1.2. Produits

Les flts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractèrestrès lisibles le nomdes prod

etles symboles de danger conformément,s'il y a lieu, à la réglementation relative à létiquers des
substances et préparations chimiques dangereuses. L'exploitant doit avoir à sa disposition

docurnents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents
l'installation.

3.5.3.2 - SÉCURITÉ

t les modalités
Sans préjudi i iti i i récisan

ice des dispositions du code du travail, des consignes P :
P'É) P , Ÿ es dans les jieux*

d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jouret affiché
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Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès del'inspection desinstallations classées, de l'exécution de
ces dispositions.

L'établissementdispose d’un nombre suffisant d’extincteurs de nature et de capacité appropriées aux

risques, judicieusementrepartis à l’intérieur del’atelier. Le maintien en bonétat de fonctionnement

de ces appareils devrafaire l’objet de contrôles annuels.

3.5.7.2 - ORGANISATION

Des consignesécrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation

du personnelet d'appel des secours extérieurs auxquelsl'exploitant aura communiqué un exemplaire.

Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.





 

 

 
TITRE 4 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

 
 

ARTICLE 4.1 - RESERVOIRS ENTERRES

Conformément à l'arrêté ministériel du 22 juin 1998, les réservoirs enterrés sont:

soit à double paroi en acier, conforme à la norme NFM 88513 ou à toute autre norme d’un état
membre de l’espace économique européen reconnue équivalente, munis d'un système de
détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera automatiquement un alarme optique
et acoustique ;
soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à

permettre la détection d’une éventuelle présence deliquide en point bas dela fosse ;
soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant au dispositions précédentes en terme
de double protection et de détection de fuite.

Chaque réservoir est équipé d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du

liquide contenu.
Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné au point 3.1.7.1.2.

Les parois desréservoirs sontsituées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites

de propriété ainsi que des fondations detout local présent dansl'installation.
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L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les documents ci-après visés par le

 

 
TITRE 5 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE   

présent arrêté :
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Articles Documents Périodicités / échéances

 

3.1.6.3

  
rapport de contrôle (surveillance des rejets aqueux)

 
Annuelle / 31 mars de

l’année suivante   




